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BELGIQUE 
 

En ce qui concerne la transposition de la Directive 2001/14/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 26 février 2001 concernant la répartition des capacités d'infrastructure ferroviaire, 
la tarification de l'infrastructure ferroviaire et la certification en matière de sécurité, les textes sont 
actuellement en préparation. 
 

*          *          * 
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